
 

Le Trait d’Union Calmétien  

Centre de médiation par l’animal 

Situation  
et réseau 

Christine Renard – Ferme de la Grange Saint Père - 77390 Chaumes en Brie  
SIRET : 811 564 236 00016 - 06 82 06 26 66 - letraitdunioncalmetien@orange.fr - 
https://letraitdunioncalmetien.jimdo.com/Membre du Syndicat français des zoothérapeutes et intervenants en médiation 

par l’animal – Signataire de la Charte de déontologie de ce syndicat 
 

Public 
 

Les aidants familiaux et leur aidé atteint d’une maladie neurodégénérative ou en perte 
d’autonomie, en situation de handicap physique et ou souffrant de difficultés psychiques, 
notamment troubles anxieux et dépressifs. 
 

Modalités  
d’exercice 

 

Sur rendez-vous : Lundi, mardi, jeudi et samedi - De 9h à 17h. 
Accompagnement individualisé de la personne malade et conjointement soutien 
personnalisé au proche aidant. Financement individuel. 
 

Un entretien préliminaire permet de prendre contact, d’expliquer le fonctionnement du 
centre et de ses activités, de définir la demande et d’individualiser la prise en charge grâce à 
un recueil de l’histoire et des habitudes de vie de la personne malade, et également des 
besoins et des attentes de l’aidant. 
 

Déroulement sur une demi-journée (en matinée de 9h à 12h ou en après-midi de 14h 
à 17h) ou journée complète (9 h à 17 h), au cours de laquelle la personne aidée seule (ou 
avec son aidant) est prise en charge sur des ateliers ludiques avec ou sans les animaux, des 
ateliers de jardinage et des ateliers créatifs, avec une alternance, au rythme de la personne, 
entre les temps d’activités, temps de repos et moments de convivialité. 
 
La prise en charge en matinée inclus une collation d’accueil et celle de l’après-midi un goûter (thé, café, 
boisson fraiche et gâteaux secs compris) ; La prise en charge à la journée inclus le déjeuner du midi partagé 
en commun (repas non compris, à prévoir par les participants). 
 

Enjeux : Par la présence et l’écoute de Christine (1) offrir à la personne malade, un espace 
d’expression, de communication et de valorisation par la stimulation de ses capacités, tant 
fonctionnelles que motrices ou psycho-sociales (2) permettre à l’aidant de s’informer, de 
bénéficier d’un moment de répit, de prendre du recul, d’échanger, d’être écouté et valorisé, 
et (3) ensemble, prendre soin du lien entre l’aidant et son aidé, en l’éclairant et en le 
stimulant. 
 

Formation et 
expérience 

 

Christine Renard est zoothérapeute formée à la relation homme-animal, à différentes 
méthodes de communication, à l’écoute active, à la prise en soins et à 
l’accompagnement des personnes âgées et personnes dépendantes. Depuis juin 2015, elle 
accompagne, en zoothérapie, des personnes atteintes de maladie neurodégénérative et 
également des personnes en perte d’autonomie, en situation de handicap physique et/ou 
souffrant de difficultés psychiques (en particulier, troubles anxieux et dépressifs). 
 

L’équipe de 
Christine 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
       Gus                    Haloha                Mini                    Sacha               
  
 
 
 
 

    Galinette       Pépite           Pupuce               Etoile             Chocolat             Noisette          Caramel                                                                                 

La médiation par 
l’animal n’est pas 

… 

une médecine, l’animal n’est pas thérapeute, il n’est pas un médicament.  
Elle ne se substitue pas aux traitements médicamenteux. 
 



 


